
EXPERTISEl INGÉNIERIEl FAUNEl FLOREl MILIEUX NATURELS 

 

www.ecoter.fr 

 

 

 

 

 

 

PRO20190034 

 

2020 

PLAN LOCAL DõURBANISME DE LA 
COMMUNE DE SAINT-MARTIN-SUR-
LAVEZON (07) 

VOLET ECOLOGIQUE DE LõEVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE 

COMMUNE DE SAINT-MARTIN-SUR-LAVEZON 

 

Document du 25/02/2020 
  



 



 

Plan local dôurbanisme de la commune de Saint-Martin-sur-Lavezon (07) 
Volet ®cologique de lô®valuation environnementale 
COMMUNE DE SAINT-MARTIN-SUR-LAVEZON - PRO20190034- 25/02/2020  3 
 

 

FICHE DE RAPPORT 

COORDONNÉES Libellé mission Plan local dôurbanisme de la commune de Saint-Martin-sur-Lavezon (07)  
Volet ®cologique de lô®valuation environnementale 

Ma´tre dôouvrage COMMUNE DE SAINT-MARTIN-SUR-LAVEZON 

Ma´tre dôîuvre ou assistance - 

Interlocuteur Bastienne FLEURY (INTERSTICE) 

R®f®rence ma´tre dôouvrage - 

ECOTER Coordonnées ECOTER 
44, route de Montélimar 
26110 Nyons 
Tel : 04 75 26 34 60 
www.ecoter.fr 
SARL au Capital de 25 000 ú 
510048366 RCS Romans 

Groupement ECOTER intervient comme sous-traitant du cabinet INTERSTICE 

Référence devis DEVIS_20190617_M1_SC 

Chefs de projet Guilhem VATON, Céline VUAGNOUX 

Contrôle qualité Stéphane CHEMIN   

Référence dossier PRO20190034 

Version Document du 25/02/2020 

 
  



 

Plan local dôurbanisme de la commune de Saint-Martin-sur-Lavezon (07) 
Volet ®cologique de lô®valuation environnementale 
COMMUNE DE SAINT-MARTIN-SUR-LAVEZON - PRO20190034- 25/02/2020  4 
 

SOMMAIRE 
 

INTRODUCTION ..................................................................................................................................................................... 6 

EVALUATION DE LõETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT .............................................................................................. 9 
 RAPPEL DE LA METHODE .................................................................................................................................................................................. 10 
 RAPPEL DES ENJEUX ET SPECIFITES DU TERRITOIRE DE SAINT-MARTIN-SUR-LAVEZON .................................................................... 11 
 CONCLUSION QUANT A LA SUFFISANCE DE LôETAT INITIAL ........................................................................................................................ 19 

EVALUATION DU PROJET DõAMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE (PADD) .................................... 20 
 PREAMBULE ET METHODE DôEVALUATION .................................................................................................................................................... 21 
 LES OBJECTIFS ET ORIENTATIONS DU PADD EN FAVEUR DES MILIEUX NATURELS .............................................................................. 21 

EVALUATION DES ORIENTATIONS DõAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP) ......................................... 23 
 PREAMBULE ET METHODE DôEVALUATION .................................................................................................................................................... 24 
 PRESENTATION DES OAP ET INTEGRATION DES ENJEUX ECOLOGIQUES ............................................................................................... 24 
 RESULTATS DES ECHANGES ET EVOLUTION DES OAP ............................................................................................................................... 26 
 EVALUATION DE LA BONNE PRISE EN COMPTE DES ENJEUX ECOLOGIQUES DANS LES OAP ............................................................. 27 
 IMPACTS RESIDUELS ET MESURES................................................................................................................................................................. 28 

EVALUATION DU REGLEMENT ET DU ZONAGE ............................................................................................................. 29 
 PREAMBULE ET METHODE DôEVALUATION .................................................................................................................................................... 30 
 CHANGEMENTS NOTABLES DôAFFECTATION DU SOL .................................................................................................................................. 30 
 ZONAGE, REGLEMENT ET INTEGRATION DES ENJEUX ECOLOGIQUES .................................................................................................... 32 
 EVALUATION DE LA BONNE PRISE EN COMPTE DES ENJEUX ECOLOGIQUES DANS LE ZONAGE ET LE REGLEMENT ..................... 41 

EVALUATION  DõINCIDENCES AU TITRE DE NATURA 2000 ........................................................................................... 46 
 PREAMBULE ........................................................................................................................................................................................................ 47 
 SITE NATURA 2000 CONCERNE ET MENACES PESANT SUR CE SITE ........................................................................................................ 47 
 RISQUE DôINCIDENCES AU TITRE DE NATURA 2000 ...................................................................................................................................... 49 
 CONCLUSION SUR LE RISQUE DôINCIDENCE DU PROJET DE PLU AU TITRE DE NATURA2000 .............................................................. 51 

CONCLUSION DU VOLET MILIEUX NATURELS DE LõEVALUATION ENVIRONNEMENTALE ...................................... 52 

BIBLIOGRAPHIE .................................................................................................................................................................. 55 

ANNEXES ............................................................................................................................................................................. 57 

  



 

Plan local dôurbanisme de la commune de Saint-Martin-sur-Lavezon (07) 
Volet ®cologique de lô®valuation environnementale 
COMMUNE DE SAINT-MARTIN-SUR-LAVEZON - PRO20190034- 25/02/2020  5 
 

INDEX DES CARTES 
 
Carte 1. Occupation du sol de la commune .......................................................................................................................................... 15 
Carte 2. Fonctionnalité écologique de la commune .............................................................................................................................. 17 
Carte 3. Zonage du nouveau PLU ........................................................................................................................................................ 31 
Carte 4. Zonage du nouveau PLU et sites Natura 2000 situés sur la commune ou à proximité ........................................................... 48 

 



  

Plan local dôurbanisme de la commune de Saint-Martin-sur-Lavezon (07) 
Volet ®cologique de lô®valuation environnementale 
COMMUNE DE SAINT-MARTIN-SUR-LAVEZON - PRO20190034- /02/2020  6 
 

 

INTRODUCTION 
  



INTRODUCTION 

Plan local dôurbanisme de la commune de Saint-Martin-sur-Lavezon (07) 
Volet ®cologique de lô®valuation environnementale 
COMMUNE DE SAINT-MARTIN-SUR-LAVEZON - PRO20190034- 25/02/2020  7 
 

INTRODUCTION 
Le PLU est en France le principal document de planification de lõurbanisme ¨ lõ®chelle communale. Il permet entre autres dô®tablir 
les orientations dõam®nagement durable du territoire communal et de définir les différents zonages de la commune : zones urbaines, 
zones à urbaniser, zones agricoles ainsi que les zones naturelles et forestières. 

HORIZONS URBAINS puis INTERSTICE (reprise de lô®laboration du PLU en 2019) ont sollicit® le bureau dô®tudes ECOTER pour r®aliser 
le volet Milieux naturels de lô®valuation environnementale du PLU de la commune de Saint-Martin-sur-Lavezon (07). 

Lõ®valuation environnementale place lõenvironnement au cïur du processus de décision et de planification, dès le début du 
document dôurbanisme, et contribue donc au développement durable des territoires. Elle d®coule dôune démarche intégratrice, 
consultative et collaborative men®e tout au long de lõ®laboration du PLU et induit en particulier de nombreux échanges entre les 
différentes partie-prenantes du projet dõam®nagement (durable). 

 
Sch®ma de principe de lô®valuation environnementale (Commissariat g®n®ral au d®veloppement durable, 2011) 

La première phase de ce processus itératif est la rédaction de lõ£tat initial de lõenvironnement. Il sôagit dôun ç porter à 
connaissance » qui pr®sente les ®l®ments pr®pond®rants de lõenvironnement communal, en particulier ceux relatifs au patrimoine 
naturel (présence de périm¯tres de protection et dôinventaire du patrimoine naturel, prise en compte des fonctionnalit®s ®cologiques et 
analyse de la Trame Verte et Bleue communale, etc.).  

La seconde phase est celle de lõ®valuation environnementale à proprement parler et qui constitue le cïur du dispositif. Il sôagit ici de 
lõenvironnement pris au sens large donc incluant les milieux naturels (objet de ce rapport), les pollutions et nuisances, les risques 
naturels, les ressources naturels, le patrimoine et le cadre de vie. 

Remarque : Lô®valuation environnementale concerne le PLU des communes dont le territoire comprend tout ou partie dôun site Natura 2000, ou dont le territoire est concerné 
par la loi Littoral ou par la Loi Montagne et prévoyant une Unité touristique nouvelle (UTN). Les autres PLU sont soumis à examen au cas par cas. 

À cette étape, les objectifs sont : 

1) Dõanalyser ç les incidences notables prévisibles de la mise en îuvre du plan sur l'environnement è et dõexposer ç les 
conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une importance particulière pour 
l'environnement » (Article R123-2-1 du code de lôurbanisme) afin de pouvoir ajuster les choix de planification durant la 
conception du PLU et avant son adoption.  
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2) Dõexpliquer « les choix retenus pour établir le Projet d'aménagement et de développement durables, au regard 
notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national, et, le cas 
échéant, les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des 
objectifs et du champ d'application géographique du plan » et exposer « les motifs de la délimitation des zones, des 
règles qui y sont applicables et des orientations d'aménagement ». 

Remarque : lô®valuation environnementale concerne donc bien lôensemble des ®tapes dô®laboration du PLU : le PADD, le règlement et le zonage du PLU (avec prise en 
compte des Orientations dôam®nagement et de programmation). 

3) De définir « les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les conséquences 
dommageables de la mise en îuvre du plan sur l'environnement [é] è. 

REMARQUE IMPORTANTE 

Le pr®sent document fait suite ¨ lô£tat initial de lôenvironnement r®dig® par le bureau dô®tudes ECOTER en date 30/09/2015. Il se 
rapporte au volet écologique (faune, flore et milieux naturels) de lõ®valuation environnementale (les autres thématiques 
environnementales ne sont pas traitées ici) et prend place, comme cela est préconis®, au sein dôune démarche consultative et 
collaborative amorcée dès le lancement de la mission. En particulier, il intègre les résultats des échanges qui ont eu lieu tout au 
long du processus entre la commune de Saint-Martin-sur-Lavezon, le cabinet HORIZONS URBAINS ayant travaillé précédemment 
sur le PLU, le cabinet INTERSTICE ayant repris lô®laboration du nouveau PLU courant 2019 et les ®cologues du bureau dô®tudes 
ECOTER. 

 
Vue sur la commune de Saint-Martin-sur-Lavezon, « Le village du supérieur » depuis le « Pré du Saule » 
Photo prise sur la commune ï ECOTER, 2015 
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Cette partie consiste en la v®rification de la suffisance de lô®tat initial de lôenvironnement du PLU de la commune. Elle ne constitue en 
rien le diagnostic ®cologique de la commune faisant lôobjet dôun rapport ¨ part. Se rapporter ¨ celui-ci pour plus de détails. 

 RAPPEL DE LA METHODE 

I.1  CE QUI EST PRIS EN COMPTE 

I.1.1  Les espaces naturels à enjeux 

LôEtat initial de lôenvironnement dresse un ®tat des lieux complet des périmètres à enjeux suivants, présents sur la commune (cf. 
Diagnostic du volet Milieux naturels du PLU de la commune de Saint-Martin-sur-Lavezon, ECOTER (2015)) : 

Les p®rim¯tres dõinventaires et de protection du patrimoine naturel 

Á Périmètres de protection contractuelle du patrimoine naturel : zonages Natura 2000 ; 
Á P®rim¯tres dõinventaires du patrimoine naturel : Zones naturelles dôint®r°t ®cologique, faunistique et floristique (ZNIEFF 1 

et 2) ; 
Á Périmètres de protection réglementaires du patrimoine naturel : Espaces Boisés Classés.   

Les cartographies réglementaires concernant les zones humides 

Á Inventaire des zones humides officielles du département de lôArd¯che ; 
Á Inventaire des frayères ®tabli en application de lôarticle L432-3 du code de l'environnement issu de la Loi sur lôeau de 2006 ; 
Á Réservoirs biologiques du SDAGE 2016-2021 du bassin Rhône-Méditerranée-Corse (celui encore en vigueur au moment de 

la rédaction de cette évaluation) ; 
Á Réglementation des bords de rivière établie en application de lôarticle L214-17 du code de lôenvironnement (tron­ons de liste 

1 et de liste 2). 

Les espaces à enjeu du SRCE de la région Rhône-Alpes 

Á Les actions prioritaires du SRCE ; 
Á Les réservoirs de biodiversité du SRCE ; 
Á Les corridors écologiques du SRCE ; 
Á Les cours dõeau du SRCE ; 
Á Les zones humides du SRCE. 

Les espaces à enjeux écologiques du SCoT Rhône-Provence-Baronnies  

Á Les zones à enjeux naturalistes prioritaires ; 
Á Les éléments importants de la Trame Verte et Bleue. 

Ā La prise en compte de ces périmètres est essentielle afin dõ®viter tout projet ou changement dõaffectation du sol qui pourrait 
être de nature à nuire à leur intégrité (exemple : urbanisation dôun habitat naturel servant ¨ la reproduction dôune esp¯ce remarquable), 
voire à en détériorer leurs fonctions (exemple : isolement dôun espace naturel au sein dôun espace urbanis®).  

I.1.2  La nature ordinaire du territoire communal 

Chaque commune offre des espaces dits de " nature ordinaire ". Ces éléments, surfaciques ou linéaires, hébergent une faune et une 
flore " commune " mais essentielle à la qualité et aux fonctionnalités des écosystèmes locaux. Les espaces de nature ordinaire 
sont, en particulier, des éléments relais important de la Trame verte et bleue. 

L'Etat initial de l'environnement dépasse la seule prise en compte des périmètres réglementaires et d'inventaires en restituant à l'échelle 
communale ces espaces. Le patrimoine et les enjeux qu'ils représentent sont ainsi intégrés en amont au projet d'aménagement de la 
commune. 

I.1.3  Les continuités écologiques du territoire communal 

Lôanalyse des espaces ¨ enjeux et de la prise en compte de la ç nature ordinaire è ont permis la r®alisation dõune analyse des continuit® 
®cologiques ¨ lõ®chelle de la commune de Saint-Martin-sur-Lavezon et de son environnement proche. Les principaux corridors 
écologiques terrestres et aquatiques ainsi que les « Réservoirs de biodiversité » ont été pris en compte.  
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I.2  RECUEIL DE DONNEES 

Les fonds cartographiques, les donn®es concernant les p®rim¯tres dôinventaire et de protection du patrimoine naturel et le SRCE ainsi 
que les espèces remarquables (à statut de protection et/ou de rareté-menace) ont été principalement recherchés auprès des documents, 
sites et portails Internet suivants : 

Á Site internet de lõInstitut national du patrimoine naturel (INPN), géré par le Mus®um national dôhistoire naturelle, pour les 
données issues des inventaires réalisés dans les zones naturelles ; 

Á Site internet « Cartographie des réseaux écologique de Rhône-Alpes » ; 
Á Le portail des données communales (http://www.rdbrmc-travaux.com/basedreal/Accueil.php), répertoriant de nombreuses 

données pour chaque commune de la région, géré par la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement de la région Rhône-Alpes ; 

Á La base de données en ligne du Pôle d'Information Flore Habitats de Rhône-Alpes (PIFH - http://www.pifh.fr) ; 
Á Lôoutil de cartographie interactive ç D@tARA » (http://www.datara.gouv.fr/accueil) donnant accès aux données cartographiques 

de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes et qui intègre les données des sites CARMEN « Nature-Paysage-Biodiversité » et 
CARMEN « Eau » ainsi que du SRCE de la région ; 

Á Le site internet du bassin Rhône-Méditerranée pour les données hydrologiques de la commune :  http://www.rhone-
mediterranee.eaufrance.fr/ ; 

Á Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) ï Rhône-Alpes, disponible en téléchargement sur le site de la 
biodiversité de la région Rhône-Alpes :  http://biodiversite.rhonealpes.fr/. 

Á Le Système d'Information sur la Nature et les Paysages (SINP) : dispositif partenarial entre le MEDDTL, les établissements 
publics, les associations, les collectivités locales intervenant dans la production, la validation, la gestion, le traitement, la 
valorisation et la diffusion des données naturalistes et des informations concernant les paysages (http://www.naturefrance.fr/) ; 

Á Le site internet de la Ligue pour la Protection des Oiseaux Ardèche pour les données ornithologiques de la commune de 
Saint-Martin-sur-Lavezon ; 

Á Les sites internet du Conservatoire Botanique National Alpin et Massif Central pour les données botaniques ; 
Á La base de données Faune-Ardèche, Atlas communal des oiseaux nicheur de la Drôme : http://www.faune-

drome.org/index.php?m_id=300. 

I.3  VISITE DE TERRITOIRE A VISEE GENERALISTE 

Plusieurs visites du territoire communal par un ou plusieurs écologues ont été effectuées : 

Á Le 08/07 et le 09/07/2015 : visite dôune journ®e dans le cadre du volet milieux naturels de lô®tat initial du PLU de Saint-Martin-
sur-Lavezon. Cette visite a permis de :  
- Confirmer, autant que possible, les données bibliographiques, apporter une analyse critique au besoin ; 
- Identifier et délimiter précisément les milieux naturels ou semi-naturels présentant un enjeu naturaliste, hiérarchiser ces 

habitats ; 
- Identifier et délimiter pr®cis®ment les structures ou occupations du sol dôorigine anthropiques pr®sentant un enjeu 

naturaliste, hiérarchiser ces structures et occupations ; 
- Identifier et cartographier la trame verte et bleue (TVB) de la commune. Soulignons ici que la méthode est basée sur un 
avis dôexpert (et non sur une m®thode plus lourde et peu adapt®e ¨ lô®chelle communale, visant ¨ identifier des esp¯ces 
déterminantes pour la TVB, les habitats naturels concernés et traitant par des outils géomatiques ces données pour identifier 
la TVB) ; 

- Repérer les zones humides (hors relev®s p®dologique ou relev®s floristiques, il sôagit ici de valider des p®rim¯tres connus 
sur site). 

Á Les précédentes visites ont permis de se rendre sur les zones à urbaniser et en particulier les zones soumises à OAP, visant 
¨ mettre en ®vidence les enjeux ®cologiques potentiels (pas dôexpertises ®cologiques pr®cises) sur ces secteurs.  

Ā Nous pr®cisons quõaucun inventaire naturaliste nõa ®t® r®alis® ¨ ce stade. 

 RAPPEL DES ENJEUX ET SPECIFITES DU TERRITOIRE DE 
SAINT-MARTIN-SUR-LAVEZON 

Le territoire communal de Saint-Martin-sur-Lavezon est caractérisé par une mosaµque dõhabitats vari®s particulièrement remarquable 
de par sa diversité et sa richesse naturaliste. La vallée du Lavezon et les cours dôeau environnants offrent en effet des espaces ouverts 
de type prairies pâturées bocagères, prairies de fauche, prairies naturelles, zones cultivées ainsi que quelques secteurs rocailleux. Les 
bas-reliefs des vallées et vallons ne présentent pas de grands massifs forestiers, mais sont localement entrecoupés par un dense réseau 
de haies et de bosquets qui forment un maillage écologique particulièrement intéressant. Le Lavezon est bord® dôune ripisylve arbor®e 
à fort enjeu. Les hauts reliefs, représentés notamment par le massif de Berguise et le plateau du Coiron, présentent principalement de 
vastes superficies de chênaies, des landes à genêts et genévriers, des espaces de pelouses sèches maintenus par un pastoralisme 

http://www.naturefrance.fr/
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extensif ainsi que des hautes corniches, des falaises et des pentes caillouteuses. A noter la présence ponctuelle de bosquets de Hêtres 
et de Châtaigniers. 

II.1  OCCUPATION DU SOL 

Près de 68% du territoire communal sont constitués de milieux naturels et semi-naturels, ouverts, semi-ouverts et boisés, ainsi 
que de milieux rocheux : 

Á Milieux naturels et semi-naturels forestiers : pinèdes, boisements mixtes et boisements de feuillus (chênaies et hêtraies), 
représentant la moitié de la commune. Ils constituent des réservoirs de biodiversité pour la faune et la flore forestière ; 

Á Milieux naturels et semi-naturels ouverts à semi-ouverts : mosaïques de pelouses pictées de fourrés à Genêts, Genévriers 
et Buis, reparties de manière régulière sur la commune ; elles représentent des habitats de vie pour une grande diversité 
dôesp¯ces li®es aux milieux ouverts (zones de chasse de rapaces, etc.) ; 

Á Milieux rocheux : éboulis basaltiques, falaises et pentes caillouteuses. 

Les milieux agricoles sont également bien représentés sur la commune, puisquôils représentent 30% du territoire. Deux types de 
milieux agricoles dominent le paysage de Saint-Martin-sur-Lavezon :  

Á Majoritairement, un complexe agricole multiparcellaire de prairies pâturées, prairies de fauche, jachères, riche en haies qui 
conférent une forte perméabilité pour la faune sauvage ; 

Á Des cultures annexes plutôt céréalières, mais également des cultures en restanque et viticoles, bien intégrés aux continuités 
écologiques. 

Le réseau hydrographique de la commune est principalement constitué de la rivière Le Lavezon et de petits ruisseaux qui y sont 
connectés : les ruisseaux de Freydi¯res, Saraut, Bourdarie, Tire bîuf, Marquet et la rivi¯re Le Rieutord. Ils constituent des habitats de 
vie et de corridors écologiques aquatiques et terrestres pour de nombreuses espèces. Plusieurs zones humides ponctuent également le 
territoire.  

Les zones urbanisées, représentant uniquement 1,7 % de la commune, sont constituée par : 

Á Les bourgs de Saint-Martin-le-Supérieur et Saint-Martin-lõInf®rieur, constitués de vieilles bâtisses en pierre et dôune ®glise 
fournie dôun grand clocher montant, attractifs pour la faune et principalement les chauves-souris et les oiseaux. 

Á Dõhabitats dispers®s et espaces verts associ®s : maisons, fermes, bergeries et châteaux parsèment le territoire et sont 
généralement associés aux espaces cultivés et/ou prairies et boisement adjacents. 

Notons également la présence de plusieurs routes et chemins, notamment la route D213, constituant un obstacle aux déplacements 
de la petite faune (Crapaud commun, Hérisson dôEurope). 

La carte suivante, issue du diagnostic ®cologique, rappelle les diff®rents grands types dôoccupation du sol de la commune de Saint-
Martin-sur-Lavezon. 

  
Les boisements recouvrent la moitié du territoire communal. A gauche, boisement de feuillus sur les hauts versants du Coiron ; à droite, vision plus large du massif du 
Coste plane 
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Les milieux naturels ouverts et semi-ouverts sont représentées par une mosaïque de pelouses pictées de fourrés à Genêts, Genévriers et Buis ; ici sur les versants du 
massif du Coiron 

  
La commune b®n®ficie de milieux rocheux, comme lôaffleurement calcaire du long du Lavezon (à gauche) et des versants sablonneux à faible granulométrie (à droite) 

  
La rivière principale parcourant la commune est le Lavezon (à gauche) ; elle est connect®e ¨ un r®seau de petits cours dôeau comme le Rieutord (¨ droite) 
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Les milieux agricoles qui constituent 30% du territoire communal sont représentées par un complexe multiparcellaire riche en haies (à gauche), et dans une moindre 
mesure, des cultures, entre autres céréalières (à droite) 

  
La zone rurale urbanis®e est constitu®e de b©tisses en pierre favorable ¨ lôaccueil de la faune et de la flore 

Photos prises dans la zone dô®tude ï ECOTER, 2015 
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Carte 1. Occupation du sol de la commune 
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II.2  FONCTIONNALITES ECOLOGIQUES  

La carte présentée ci-apr¯s permet dôappr®hender les fonctionnalit®s ®cologiques ¨ lô®chelle de la commune de Saint-Martin-sur-Lavezon, 
dont les principaux éléments sont retranscrits ci-dessous. 

Réservoirs de biodiversité 

Plusieurs r®servoirs de biodiversit® sont pr®sents ¨ lô®chelle de la commune : 

Á Pour la Trame Verte : le massif du Coiron, ̈  lôouest de Saint-Martin, constitue un vaste réservoir de biodiversité dépourvu 
dôobstacles et de discontinuit®. Ses hauts reliefs présentent de grandes étendues forestières principalement de feuillus de type 
hêtraies et chênaies. On retrouve sur les versants des pelouses buissonnantes semi-naturelles à naturelles pictées de Genêts, 
de Genévriers et de Buis, ainsi que des zones rocailleuses. Au centre-est, le sommet de Berguise dominé par des boisements 
de feuillus, représente également un réservoir de biodiversité connecté directement au réseau de haies du complexe agricole. 
Ce dernier est également connecté au réservoir entièrement dédié à la chiroptérofaune que représente le pont en pierres de 
Saint-Martin-le-Supérieur, qui héberge des colonies de Murin de Natterer et de Petit Murin. 

Á Pour la Trame Bleue : le Lavezon et lôensemble du r®seau hydrographique constituent des réservoirs de biodiversité pour la 
faune et la flore aquatique, et principalement pour la faune piscicole. 

Corridors écologiques 

Afin de relier entre eux ces cîurs de nature, plusieurs zones de passages privil®gi®es sont pr®sentes sur le territoire communal. Ces 
corridors écologiques locaux sont principalement représentés par les continuités de trame paysagère, et notamment celles de trame 
verte, relayées par le réseau bocager présent au sein du complexe agricole multiparcellaire. La trame agricole, contenant des éléments 
relais de la Trame Verte (haies arborées, talus arbustifs, bandes enherbées), ainsi que des parcelles en déprise, constituent des espaces 
supports de la fonctionnalité écologique sur le territoire communal. Les milieux agricoles pourront ainsi être utilisés lors du déplacement 
des esp¯ces (notamment le long des lisi¯res et des haies) et pour sôy alimenter. 

Concernant les continuités écologiques de Trame Bleue, la rivière le Lavezon est reconnue comme un corridor fonctionnel. Sa ripisylve 
constitue également un élément structurant de Trame Verte. Bien que les autres cours dôeau ne soient pas inscrits comme corridors 
fonctionnels au SRCE Rhône-Alpes, on note la présence de secteurs perméables liés au milieu aquatique aux abords des ruisseaux du 
Tire bîuf, de Fraydières et de la rivière Rieutord. 

Contraintes à la fonctionnalité écologique 

Selon le SRCE Rhône-Alpes, les seuls éléments déstructurants rencontrés à travers le territoire de Saint-Martin-sur-Lavezon 
correspondent aux linéaires routiers ; notamment la D2 et la route de Saint-Bauzile (D3) situées à lôest de la commune, et la D213 qui 
longe le Lavezon et la route de Bastide. Cette dernière est cependant peu fréquentée. 
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Carte 2. Fonctionnalité écologique de la commune
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II.3  SYNTHESE SOUS FORME DõENJEUX 

P®rim¯tres de protections et dõinventaires du patrimoine naturel, zones humides officielles et cours dõeau class®s 

Plusieurs p®rim¯tres de protection et dôinventaires identifient des entit®s ®cologiques pr®sentes sur la commune de Saint-Martin-sur-
Lavezon (et qui sô®tendent bien au-delà des limites communales). Ils concernent principalement le Sommet de Berguise, le plateau du 
Coiron et le réseau hydrographique communal :  

Á Cinq ZNIEFF de type I concernant le Sommet de Berguise, relief calcaire de basse altitude, et le plateau basaltique du Coiron 
(falaises, chênaie, hêtraie et pelouses sèches) ; 

Á Un ZNIEFF de type II concernant le plateau et les contreforts du Coiron ; 
Á Une ZSC, au titre de la directive européenne « Habitats-Faune-Flore », concernant le massif du Coiron, partie Saint-Martin-

sur-Lavezon, qui comprend également le sommet de Berguise ; 
Á Sept zones humides officielles, qui concernent la rivière Le Lavezon qui traverse le territoire communal selon un axe nord-

ouest / sud-est et les cours dôeau adjacents : ruisseaux de Saraut, de Freydi¯re, de Marquet, de Tire bîuf, de Bourdarie, et la 
rivière Le Rieutord. 

Notons que le Lavezon est inscrit sur la liste 1 de la réglementation des bords de rivière (dôapr¯s les donn®es du SRCE de la r®gion 
Rhône-Alpes Auvergne). 

Le Lavezon et le r®seau hydrographique associ® (Tire bîuf, Bourdarie, Sarraut, Freydi¯res, Marquet et Rieutord) sont inscrits ¨ 
lõinventaire des fray¯res, en application de lôarticle L. 432-3 du Code de l'Environnement. 

La présence de ces périmètres à lõ®chelle de la commune et cette superposition notable attestent de la qualit® environnementale 
et écologique de ce territoire, témoignant : 

Á De la présence d'espèces et habitats naturels rares et à protéger ; 
Á De la responsabilité communale dans la préservation de ces espèces à protéger. 

Lõoccupation du sol, la biodiversit® et la ç Nature ordinaire è 

Sept enjeux relatifs ̈  lôoccupation du sol, la biodiversit® et la nature ordinaire du territoire communal ont ®t® d®finis : 

Á La préservation des espaces naturels porteurs dõimportants enjeux ®cologiques : Plateau du Coiron, Sommet de 
Berguise, zones humides officielles ; 

Á La valorisation, la préservation et le développement des espaces agricoles non-intensifs : vallon agricole du ruisseau du 
Tire bîuf, du ruisseau de Saraut, de la rivière Le Lavezon et la rivière Le Rieutord ; 

Á Lõamélioration des secteurs agricoles homogènes : ensemble agricole du vallon du ruisseau du Tire bîuf et de la rivi¯re 
Le Rieutord. ; 

Á La préservation et l'amélioration du paysage de type bocager, du complexe de haies et bosquets au sein des vallons : 
cultures de foin, pâturage à bovins, ovins et chevaux riches en haies ; 

Á Le maintien des espaces boisés et prairiaux des hauts et bas-reliefs : plateau et versants du massif du Coiron, de Berguise 
et autres reliefs ; 

Á La valorisation écologique d'espaces rudéraux mis à l'écart : bergeries et autres b©timents ¨ lôabandon, églises, bâtiments 
publics ; 

Á Lõint®gration de la nature ordinaire dans lõam®nagement et la gestion des zones urbanis®es : bourg de Saint-Martin-le-
Supérieur et de Saint-Martin-lôInf®rieur, habitat diffus. 

La fonctionnalité écologique 

La commune de Saint-Martin-sur-Lavezon, à travers la révision de son PLU et au regard du SCRE, a une responsabilité importante 
dans la préservation et le renforcement de la Trame verte et bleue supra communale et régionale qui peut être synthétisée sous 
la forme des enjeux suivants : 

Á Contr¹ler lõurbanisation, afin dô®viter l'isolement d'espaces remarquables et de maintenir les continuités entre les espaces 
naturels et les espaces agricoles ; 

Á Préserver et restaurer les continuités écologiques des haies, notamment au sein des secteurs agricoles au nord et au 
nord-ouest de Saint-Martin-le-Supérieur : préférer des haies structurées de feuillus aux simples linéaires de cyprès ; 

Á Préserver et restaurer les continuités écologiques fragilisées entre les réservoirs de biodiversité, notamment pour 
conserver le lien entre le nord du sommet de Berguise et les espaces ouverts environnants ; 

Á Préserver et développer une agriculture non-intensive en mosaïque maintenant la continuité de la trame verte naturelle ; 
Á Préserver et améliorer les espaces verts au sein des espèces urbanisés ;  
Á Pr®server et restaurer les continuit®s ®cologiques des cours dõeau et de leurs ripisylves en instaurant une zone tampon 

autour des rivières (recul par rapport au haut de berge) et assurer le bon écoulement des eaux (absence de seuils, barrages, 
etc. qui sont des obstacles aux continuités aquatiques). 
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Si le territoire communal apparait majoritairement composé de milieux naturels et agricoles globalement connectés, plusieurs 
discontinuités sont présentes, en particulier le long des infrastructures linéaires de transport. 

 CONCLUSION QUANT A LA SUFFISANCE DE LõETAT INITIAL 
La présentation ci-dessus montre que lô®tat initial de lõenvironnement volet ç Milieux naturels è a bien pris en compte lõensemble 
des données communément et réglementairement attendues. Il apparait en conformité avec les guides méthodologiques publiés 
et se base sur une analyse sur site adaptée. 

Ces travaux ont permis :  

Á De d®crire lõoccupation du sol de la commune (¨ lô®chelle dôun PLU) ; 
Á De prendre en compte lõ®tat de la connaissance amont ; 
Á Dõint®grer les ç porter ¨ connaissance è de lô£tat et des collectivit®s ou institutions locales, en particulier les ZNIEFF, zonages 

NATURA 2000, Zones humides officielles, SDAGE et SAGE ï lôensemble de ces porter ¨ connaissance sont ¨ la fois d®crits et 
spatialisés ;  

Á Dõidentifier les enjeux naturels et éléments identitaires de la commune, en particulier par une analyse fine du territoire par 
un écologue ; 

Á De détailler en particulier les enjeux de trame verte et bleue, notamment par la prise en compte du SRCE et la description 
des fonctionnalit®s ®cologiques ¨ lô®chelle de la commune ;  

Á De définir des orientations de protection et de préservation ¨ destination de lôurbaniste en charge de lô®laboration du PLU, 
pour la constitution it®rative dôun projet de territoire int®grateur des enjeux naturels. 

 

A ces ®gards, lõ®tat initial de lõenvironnement pour le volet milieux naturels est complet et suffisant pour produire une 
évaluation environnementale justifiée. 
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 PREAMBULE ET METHODE DõEVALUATION 
Le PADD 

Le Projet dôam®nagement et de d®veloppement (PADD) constitue la cl® de vo¾te du Plan local dôurbanisme (PLU). Il sôagit dôun document simple et concis donnant 
une information claire aux citoyens et habitants sur le projet territorial. Le PADD doit permettre : 

Á De définir les orientations générales des politiques dôam®nagement, dô®quipement, dôurbanisme, de protection des espaces naturels, agricoles et 
forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques ; 

Á Dõarr°ter les orientations g®n®rales concernant lôhabitat, les transports et les d®placements, le d®veloppement des communications num®riques, 
lô®quipement commercial, le d®veloppement ®conomique et les loisirs, retenues pour lôensemble de lô®tablissement public de coopération intercommunale 
ou de la commune ; 

Á De fixer des objectifs de mod®ration de la consommation de lõespace et de lutte contre lô®talement urbain.  

Ā Le PADD répond au principe de développement durable qui inscrit le PLU dans des objectifs plus lointains que sa propre durée 

Lôobjectif est ici dõexpliquer ç les choix retenus pour ®tablir le PADD, au regard des objectifs de protection de l'environnement 
(faune flore et milieux naturels uniquement) établis au niveau international, communautaire ou national, et, le cas échéant, les raisons 
qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application 
géographique du plan » et exposer « les motifs de la délimitation des zones, des règles qui y sont applicables et des orientations 
d'aménagement ». 

Il est important de pr®ciser, avant dôaborder lô®valuation environnemental ¨ proprement parler, que la construction du PADD sôest inscrite 
dans une démarche concertée, itérative et nécessairement consensuelle ̈  dessein dôobtenir lôapprobation dôun maximum dôacteurs. 

 LES OBJECTIFS ET ORIENTATIONS DU PADD EN FAVEUR DES 
MILIEUX NATURELS 

II.1  INTEGRATION DES ENJEUX ECOLOGIQUES DANS LA PREMIERE VERSION DU PADD 

Une première maquette de PADD de la commune de Saint-Martin-sur-Lavezon a été transmise à ECOTER en date du 07/10/2016 pour 
avis. Il apparait quô¨ travers diff®rents objectifs et orientations, ce document affiche une prise en considération des enjeux naturels 
identifi®s ¨ lõ®tat initial de lõenvironnement, et notamment : 

Á Protéger les perspectives lointaines sur le village depuis les espaces naturels et agricoles et les infrastructures routières 
existantes ; 

Á Intégrer la nature ordinaire aux espaces urbanisés ; 
Á Protéger les terres agricoles actuelles et les terres à forte valeur agronomique ; 
Á Protéger les espaces bois®s dôimportance afin de limiter les risques de ravinements, dô®boulements et lôaugmentation du 

phénomène de ruissellement des eaux pluviales ; 
Á Renforcer et valoriser la Trame verte et bleue du territoire ; 
Á Rétablir des continuités dans la Trame verte et bleue. 

Lõensemble de ces ®l®ments illustre la bonne prise en compte des enjeux ®cologiques identifi®s ¨ lõ®tape de lõ®tat initial de 
lõenvironnement. Afin de traduire ces enjeux, une proposition de mise en protection des espaces naturels et agricoles est redonnée ci-
apr¯s (pr®alablement pr®sent®e ¨ la fin de lô®tat initial de lôenvironnement). 

II.2  PROPOSITIONS POUR UNE MEILLEURE INTEGRATION DES ENJEUX ECOLOGIQUES AU 
PADD 

Plusieurs milieux naturels et agricoles dôint®r°t ont ®t® identifi®s dans lôEtat initial de lôenvironnement du PLU de la commune de Saint-
Martin-sur-Lavezon.  

Les principaux enjeux pour les milieux naturels et les continuités écologiques de la commune sont les suivants : 

Á Pr®servation des espaces porteurs dôimportants enjeux écologiques : plateau du Coiron, Sommet de Berguise, autres massifs 
dôint®r°t. 

Á Pr®servation et renforcement des continuit®s ®cologiques locales constitu®es par les cours dôeau et leurs ripisylves 
Á Valorisation, préservation et développement des espaces agricoles en mosaïque, favorables à la biodiversité : vallon agricole 

du ruisseau du tire boeuf, du ruisseau de Saraut, de la rivière le Lavezon et de la rivière le Rieutord. 
Á Préservation et amélioration du paysage bocager, du complexe de haies et bosquets au sein des vallons. Mise en protection 

des éléments composants la Trame verte. 
Á Préservation du site à chauves-souris de Saint-Martin-le-Supérieur. 
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II.3  RESULTAT DES ECHANGES ET EVOLUTION DU PADD 

La version finale du PADD (version de juin 2017) intègre la grande majorit® des recommandations ®mises par lõ®cologue :  

Á Valoriser les espaces rudéraux pour la biodiversité (aménager un bâtiment abandonné en gîtes à chiroptères) 
Á Maintenir les enjeux écologiques recensés sur le territoire communal (rôle de continuité et de réservoir écologique des 

boisements). 
Á Renforcer et valoriser la trame verte et bleue du territoire par :  

o La préservation des réservoirs de biodiversité de la trame verte identifiés au sein de la commune, à savoir, le 
Massif du Coiron, le sommet de Berguise et également le site à chauve-souris de Saint Martin le Supérieur (Pont 
franchissant le Lavezon en amont du bourg). Le paysage de bocage, les bosquets, le réseau de haies en milieux 
agricoles, les friches et les milieux naturels recensés sont tout autant dô®l®ments constitutifs de la trame verte que le 
PLU sôemploiera ¨ prot®ger par un classement adapt® et/ou par un outil de protection adapt®. 

o La protection de la rivière le Lavezon comme entité écologique remarquable (zone de frayère notamment, 
ripisylve) mais ®galement la pr®servation de lôensemble du r®seau hydrographique communal et des zones humides. 

II.4  CONCLUSION QUANT A LA SUFFISANCE DE LA PRISE EN COMPTE DES ENJEUX 
ECOLOGIQUES DANS LE PADD 

La présentation ci-dessus montre que le PADD de la commune de Saint-Martin-sur-Lavezon a bien pris en compte lõensemble des 
données communément et réglementairement attendues à ce stade. 

En particulier, le PADD apparait en coh®rence avec lõ£tat initial de lõenvironnement volet ç Milieux naturels è r®dig® en amont, et 
les propositions dôorientations pour la prise en compte des enjeux ®cologiques du territoire, pr®sent®s au sein du diagnostic, ont été 
pleinement intégrées. 

Lô®tablissement de ce PADD a fait appel ¨ plusieurs ®changes entre lôurbaniste et lô®cologue, favorisant une démarche itérative et 
lô®tablissement dôun projet int®grateur des enjeux ®cologiques. Dans ce cadre, de nombreuses am®liorations ont ®t® apport®es comme 
présentées ci-dessus. 

Lõimpact du projet de d®veloppement de la commune de Saint-Martin-sur-Lavezon sur lõenvironnement sõav¯re in fine 
relativement faible. 

A ces égards, le PADD est complet au regard des enjeux naturels et permet de répondre aux exigences réglementaires pour 
le volet milieux naturels. 
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 PREAMBULE ET METHODE DõEVALUATION 
Les OAP 

Les Orientations dôam®nagement et de programmation (OAP) forment lôune des pi¯ces constitutives du dossier de Plan local dôurbanisme (PLU). Il sôagit de 
dispositions particuli¯res (concernant lôam®nagement, lôhabitat, les transports et les d®placements) permettant, dans le respect des orientations générales définies 
dans le PADD, de pr®ciser le projet dôam®nagement et de d®veloppement durable sur certains secteurs de la commune.  

Cette ®tape dans lô®laboration des PLU a ®t® introduite par la loi nÁ2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement national pour lôenvironnement (loi Grenelle II). 

Ā Les OAP offrent la possibilit®, en vertu de lõarticle L123-1-4 du code de lõurbanisme, de définir de manière précise des dispositions en matière de 
pr®servation de lõenvironnement ainsi que des mesures de réduction voire de compensation des incidences.  

Les projets d'Orientations d'aménagement et de programmation (OAP) ont été transmises par le cabinet HORIZONS URBAINS. Ceux-ci 
ont été évaluées sur la base d'une expertise éco-paysagère de terrain ciblée sur ces OAP, sur la base des visites de terrain. Ces 
visites ont également permis d'évaluer les autres projets d'urbanisation.  

L'expertise de terrain a ainsi permis : 

Á D'évaluer les enjeux écologiques sur les secteurs à urbaniser ou visés par une affectation du sol de nature à impacter un 
enjeu naturel ; 

Á De proposer des mesures visant à mieux intégrer les enjeux naturels dans les OAP ; 
Á De proposer éventuellement d'autres améliorations sur les autres secteurs visités et sensibles. 

Le travail d'aller-retour et d'échange entre l'urbaniste et l'expert écologue est présenté ci-après sous la forme : 

Á De fiches " Sites " dans leur version originelle, réalisées par l'écologue à destination de l'urbaniste ; 
Á De fiches " OAP " dans leur version intermédiaire et finale produites par l'urbaniste, résultats des échanges avec l'écologue, 

montrant la plus-value de l'évaluation environnementale. 

 PRESENTATION DES OAP ET INTEGRATION DES ENJEUX 
ECOLOGIQUES 

II.1  OAP N°1 : OAP DU SECTEUR « LE VIGNON » 

OAP N°1 PARCELLE N°314, AU NORD DU GROUPE SCOLAIRE 

  

ETAT DES LIEUX CIBLE 

La parcelle nÁ314, dôune surface dôenviron 0,68 ha, est situ®e ¨ lôentr®e nord du bourg, juste au-dessus du groupe scolaire. La parcelle est 
actuellement une prairie de fauche délimitée : 

- A lôouest par un talus de pierres recouvert dôune friche herbac®e, et par deux arbres (noyers) ¨ cavit®s ; 

- Au nord par un talus herbacé complété dans sa partie est par une haie éparse, plutôt arbustive ; 

- A lôest par un talus herbac®, par le chemin dôacc¯s ¨ une maison individuelle ainsi que par un talus herbac® pr®sentant quelques arbustes 
épars dans son extrémité sud ; 

- Au sud par un fossé et une bande herbacée. 

ENJEUX 

Sont list®s ici les enjeux de pr®servation de la biodiversit® et des fonctionnalit®s ®cologiques (se r®f®rer ¨ lõ£tat initial de lõenviron-
nement pour plus dõinformations) : 

Á Enjeu de préservation et dôam®lioration du paysage bocager, du complexe de haies et bosquets : bosquets arbustifs au nord-est et 
¨ lôest de la zone (polygones verts). 
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Á Enjeu dôint®gration de la nature ordinaire aux espaces urbanis®s : talus empierr® ¨ lôouest (polygone orange). 

RISQUE CONCERNANT LES ESPECES PATRIMONIALES 

La présence dôesp¯ces floristiques ou faunistiques patrimoniales est peu probable sur la zone concern®e par lôOAP excepté sur les secteurs 
¨ lôouest dont les ®l®ments naturels (noyers ¨ cavit®s et murets en pierres) sont susceptibles dôaccueillir diverses esp¯ces dôint®r°t. 

RISQUE CONCERNANT LES OBJECTIFS DE CONSERVATION DU RESEAU NATURA 2000 

Néant. 

RECOMMANDATIONS 

V Si lôabattage des arbres est nécessaire, prévoir un abattage « doux è ¨ lôautomne : lôarbre abattu est laiss® 24 heures au sol avant 
dô°tre d®bit®, afin de permettre ¨ ses ®ventuels habitants de sôenfuir. 

V Conserver, voire renforcer, autant que faire se peut les éléments structurants : haies au nord-est, talus empierr® et noyers ¨ lôouest. 

V De mani¯re globale, int®grer des ®l®ments structurants ¨ lôam®nagement futur : murets en pierres sèches, arbres, haies, etc. Ces 
mesures sont dõores et d®j¨ pr®sentes dans le projet dõOAP. Le renforcement de la haie située au nord de la parcelle est notam-
ment très intéressant pour favoriser la connectivité est-ouest. Pour les plantations, privilégier les essences locales (Prunellier, Aubé-
pine, Ch°ne pubescenté) et proscrire les esp¯ces invasives (liste noire du CBNMC présenté en fin de ce document). 

V Les cypr¯s qui seront abattus au sud de lôOAP, au niveau des parkings, seront remplac®s par un alignement dôarbres compos® 
essences diversifiées locales et adaptées au climat méditerranéen (liste intégrée au règlement). Le but est de favoriser lôombrage 
au niveau des parking, en particulier lô®t® (feuillage caduc), tout en cr®ant une zone verte le long du terrain de sport favorable à la 
biodiversité. 

V Si possible, la mise en place de clôtures sera proscrite (notamment autour du bassin de rétention). Dans le cas dôune mise en place, 
utiliser obligatoirement des clôtures perméables à la faune via la pose de clôtures à maille large (taille 10 x10 cm) permettant la 
circulation de la petite faune. 

V Pr®server ®galement la naturalit® des futurs jardins en interdisant la plantation dôesp¯ces invasives, de haies monosp®cifiques et la 
construction de murs bétonnés en limite de clôture (leurs préférer des haies libres, murs en pierre sèche ou clôtures à mailles 
suffisamment larges pour permettre le passage de la petite faune). 

V Pr®voir de limiter lô®clairage public au sein du hameau au strict n®cessaire, en pr®f®rant lôutilisation de syst¯mes orient®s vers le sol. 

V Int®grer le secteur ouest de lôOAP dans la trame bocagère via un entretien écologique. Ainsi, certains secteurs peu fréquentés (de 
bordures par exemple) peuvent être laissés enherbés plusieurs années (fauchés tardivement seulement 1 ann®e sur 3) et dôautres, 
pour les secteurs qui seront les plus fr®quent®s (aire de jeu, zone de de repos, acc¯sé) seront fauch®s plus r®guli¯rement (plusieurs 
fois par an). Lõutilisation de tout produit phytosanitaire sera interdit. Un schéma de principe est proposé plus bas. 

 

 
Proposition de gestion écologique du secteur ouest de la zone dô®tude ï ECOTER - 2020 
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A gauche, vue sur la prairie de fauche depuis la route longeant la parcelle au sud ; A droite, vue sur la prairie et les deux noyers en bordure du talus de pierres depuis la route 
côté ouest. 

  
Vues sur la prairie de fauche (à droite) et sur la haie de cyprès (à gauche) depuis la route longeant la parcelle ¨ lôest.  

Photos « google street view » - Septembre 2014 

 RESULTATS DES ECHANGES ET EVOLUTION DES OAP 
£tant inscrit depuis le d®but du projet dans une d®marche dô®changes entre les diff®rents parties-prenantes, les enjeux naturels ont été 
intégrés très en amont.  

Les résultats des différents échanges entre ECOTER, HORIZONS URBAINS et INTERSTICE ont permis une meilleure intégration des 
enjeux écologiques dans les OAP, sont synthétisés ci-dessous. 

III.1  OAP 1 : OAP DU SECTEUR « LE VIGNON » 

Le schéma suivant illustre les principes dôam®nagement pr®vus sur lôOAP 1 : 
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Principes de lôOAP 1. Source : INSTERSTICE 

Ā LôOAP 1 finale prend en compte une majeure partie des recommandations de lô®cologue. Et notamment les suivantes : 

Á Préservation de la haie existante au nord  
Á Pr®servation du foss® ¨ lôest 
Á Amélioration de la naturalité de la parcelle par des plantation arborées 
Á Intégration des espaces végétalisés aux aménagements. 

Notons toutefois les incohérences et manques de précisions suivantes : 

Á Plusieurs continuit®s v®g®tales conseill®es par lô®cologue ne sont ainsi pas prévues, notamment sur la partie nord-ouest de 
lôOAP. 

Á La largeur des continuités végétales et de la zone tampon ne sont pas précisées (sur le schéma et/ou dans le texte). 
Á Lôinterdiction de plantation dôesp¯ces v®g®tales au caract¯re invasif nôest pas pr®cis®e. 
Á La pr®servation des noyers et des murets de pierre nôest pas pr®cis®e. 
Á Le maintien dôessences arbor®es au niveau des stationnements nôest pas précisé. 

 EVALUATION DE LA BONNE PRISE EN COMPTE DES ENJEUX 
ECOLOGIQUES DANS LES OAP 

IV.1  MATRICE DõEVALUATION DES IMPACTS 

Le tableau suivant récapitule les intégrations des enjeux écologiques dans les OAP et les impacts prévisibles de ces dernières sur la 
faune et la flore. 

MATRICE DõEVALUATION DES IMPACTS 

OAP  Recommandations de lô®cologue int®gr®es 
Impacts prévisibles 

Sur la faune et la flore Sur la fonctionnalité écologique 

OAP 1 

Secteur « Le 
Vignon » 

Á Conservation des arbres existants sur la 
bordure nord 
Á Plantation dôarbustes et arbres dôessences 

locales dans les espaces non utilisés 
Á Conservation des fossés existants 

Á Destruction dôune parcelle de 
culture potentiellement utilisée 
comme zone de nourrissage et de 
transit  

Á Conservation des arbres au nord de la parcelle, 
potentiellement utilisés comme zone de repos 
par les oiseaux. 
Á Potentiel effet barrière des éclairages nocturnes 

pour les espèces lucifuges sôadditionnant ¨ lôeffet 
coupure de la voie ferrée 

Impact faible 

(Sous réserve de la préservation du 
muret et des noyers ¨ lôouest) 

Impact nul 

(Sous réserve de la préservation du muret et des 
noyers ¨ lôouest) 

Version février 2020 
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 IMPACTS RESIDUELS ET MESURES 
Il ressort que les OAP de la commune de Saint-Martin-sur-Lavezon induisent des impacts globalement faibles sur la préservation du 
patrimoine naturel de la commune (faune, flore et milieux naturels) sous réserve de la préservation des 2 noyers à cavité et du muret 
en pierre qui longent la parcelle ¨ lõouest. 

Au vu de ces impacts, la mesure dô®vitement et de réduction suivante est proposée afin de limiter les impacts résiduels sur la faune et la 
flore. 

V.1  MESURES VISANT A REDUIRE LES IMPACTS DES OAP SUR LES MILIEUX NATURELS 

Mesure dõ®vitement ME1 : Pr®server les ®l®ments remarquables de la nature (arbres ¨ cavit®s et murets en pierres) 

Les arbres remarquables seront préservés prioritairement. En particulier les noyers ainsi que le muret bordant la route ¨ lôouest seront 
maintenus en lô®tat. 

Mesure de réduction MR1 : Adaptation du calendrier des travaux à la phénologie des espèces 

Les aménagements prévus sur lôOAP se situent au sein dôun trame agricole qui peuvent ponctuellement héberger une faune patrimoniale. 
Afin de limiter son d®rangement il est n®cessaire de r®aliser les travaux dôam®nagements en dehors des p®riodes sensibles pour la faune 
(période de reproduction notamment). Côest pourquoi il convient de respecter le calendrier dôintervention suivant : 

PLANNING DõINTERVENTION 

Type dôintervention 

OAP 
concernée 

Mois de lôann®e 

1 Jan Fév Mar Avr. Mai Jui Jui Août Sep Oct. Nov Déc. 

Défrichement, broyages x                         

Début des autres travaux lourds 
(terrassement, réseaux, etc.) 

x                         

Autres travaux moins perturbants (à valider 
aupr¯s de lô®cologue en charge du suivi de 

chantier) 
x                         

     
            

    Autorisation 
            

    Interdiction 
            

Cette mesure est à intégrer au cahier des charges des projets dõam®nagement pr®vus sur cette OAP. 

V.2  MESURES COMPLEMENTAIRES 

Dôautre part, plusieurs mesures simples permettent dô®viter le d®veloppement de quartiers r®sidentiels tr¯s artificialis®s, pauvres en 
biodiversité et très peu perméables pour la faune : 

Á Limitation de lõ®clairage public au strict n®cessaire, avec obligation de systèmes orientés vers le sol ; 
Á Interdiction de plantation dõesp¯ces invasives (cf. liste noire du CBNMC en annexe) et de haies monospécifiques, au profit 
dôesp¯ces locales ; 

Á Interdiction de construction de murs bétonnés en limite de clôture. Les haies libres, clôtures à larges mailles et murets en 
pierre sèche leur seront préférés ; 

Á Gestion écologique des espaces verts : fauche tardive (¨ partir dôaout), maintien dôespaces de nature peu entretenus, etc. 

Ces mesures sont à intégrer au règlement concernant les OAP, sous la forme de préconisations. 
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 PREAMBULE ET METHODE DõEVALUATION 
Le Règlement et le zonage 

Le zonage indique pr®cis®ment la localisation des secteurs potentiellement impact®s par la mise en îuvre des orientations du PADD. Le règlement définit par 
ailleurs la nature des usages des sols possibles dans chacune des zones.  

Ā Cette partie a pour objectif dõexposer « les motifs de la délimitation des zones et les règles qui y sont applicables ». 

Cette phase dôanalyse doit permettre : 

1) Dõ®valuer les changements dõaffectation du sol entre lõancien plan et le nouveau (analyse spatiale) ; 

2) Dõillustrer le processus dõint®gration des enjeux ®cologiques au zonage et au r¯glement à travers les modifications 
apportées à ces deux documents au fur et à mesure des échanges entre ECOTER ; HORIZONS URBAINS et INTERSTICE 
SARL. En effet, comme pour le PADD et les OAP, la construction du zonage et du r¯glement sôest inscrite dans une démarche 
concertée, itérative et nécessairement consensuelle ¨ dessein dôobtenir lôapprobation dôun maximum dôacteurs. 

3) De montrer la cohérence et la compatibilité du zonage et du règlement avec :  

Á Les enjeux mis en ®vidence dans lôEIE ; 
Á Avec les documents directeurs que sont, pour la commune de Saint-Martin-sur-Lavezon : 
- Le Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
- Le Sch®ma directeur dôaménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Rhône-Méditerranée-Corse 2016-2021 ; 
- Le sch®ma dôam®nagement et de gestion des eaux (SAGE) Ardèche 2017-2021. 

Ā Au terme de ce processus, les incidences environnementales des droits octroyés par le règlement et le zonage sont synthétisées au 
sein dôune matrice simplifi®e dô®valuation des impacts. Des mesures correctives sont d®finies en cas de besoin. 

 CHANGEMENTS NOTABLES DõAFFECTATION DU SOL 
Le tableau ci-dessous r®sume les changements notables dôaffectation du sol entre lôancien POS et le nouveau PLU : 

BILAN DES SURFACES DU ZONAGE DE LA COMMUNE DE SAINT-MARTIN-SUR-LAVEZON 
(COMPARAISON ANCIEN PLU / NOUVEAU PLU EN HECTARES) 

TYPES DE ZONES Ancien PLU Nouveau PLU BILAN 

Zone urbaine 

Inexistant : commune sans 
PLU/POS soumise au RNU 

3,42 ha // 0,1% - 

Zone à urbaniser  0,79 ha // 0,03% - 

Zone réservée aux sports, aux stationnements et services 
publics  

0,92 ha // 0,03% - 

Milieux anthropisés ou en projet 5,13 ha // 0,2% - 

Zone agricole 822,23 ha // 34,8% - 

Zone naturelle 703,05 ha // 29,8% - 

Zone naturelle sensible 829,09 // 35,1%  

Milieux agricoles et semi-naturels à naturels 2 354,37 ha // 99,8% - 

Surface totale de la commune 2 359,50 ha  - 

Ā La commune de Saint-Martin-sur-Lavezon est actuellement soumise au R¯glement National dõUrbanisme (RNU). Le nouveau 
PLU a pour conséquence une légère diminution de la surface allouée aux zones agricoles transférée en surface à urbaniser (-0,68 
ha). En parallèle 829,09 ha ont été allouées aux milieux naturels sensibles tels que le sommet de Berguise et le plateau de Coiron. 

 

Dõune mani¯re g®n®rale, on notera que les surfaces allou®es au zonage A sont particuli¯rement importantes et quõil eut ®t® 
préférable de rapporter les principales zones boisées et les grands espaces pastoraux (notamment sur les reliefs ou les zones 
à la topographie prononcée) au zonage N voire dans certains secteurs à un zonage N indicé « p è afin de favoriser lõactivit® 
pastorale, la préservation de haies et terrasses ainsi que la mosaïque de milieux.  

 

La carte suivante présente le zonage du futur PLU de la commune de Saint-Martin-sur-Lavezon. 
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Carte 3. Zonage du nouveau PLU  



EVALUATION DU REGLEMENT ET DU ZONAGE 

Plan local dôurbanisme de la commune de Saint-Martin-sur-Lavezon (07) 
Volet ®cologique de lô®valuation environnementale 
COMMUNE DE SAINT-MARTIN-SUR-LAVEZON - PRO20190034- 25/02/2020  32 
 

 ZONAGE, REGLEMENT ET INTEGRATION DES ENJEUX 
ECOLOGIQUES 

III.1  INTEGRATION DES ENJEUX ECOLOGIQUES DANS LE ZONAGE ET LE REGLEMENT SUITE 
AU PADD 

Lors de lô®tat initial (septembre 2015), ECOTER a transmis ¨ lôurbaniste une carte présentant des propositions de types de zonage et de 
mises en protection (EBC, éléments de la TVB) à intégrer lors de la construction du zonage. De plus, suite ¨ lôenvoi dôune première 
maquette de PADD de la commune de Saint-Martin-sur-Lavezon (octobre 2016) à ECOTER plusieurs propositions dôint®gration des 
enjeux écologiques identifi®s ¨ lô®tat initial de lôenvironnement ont ®t® transmises afin quôelles soient intégrées au sein du zonage et du 
règlement. 

La proposition de zonage transmise par lôurbaniste en janvier 2020 sôest bas®e sur ce travail et intègre ainsi la plupart des propositions 
dôECOTER.  

Les différents points suivants présentent les remarques de l'écologue concernant le zonage et visant une meilleure intégration des enjeux 
écologiques : 

Á La préservation des espaces porteurs dôimportants enjeux ®cologiques : plateau du Coiron, Sommet de Berguise, autres 
massifs dôint®r°t - Mise en zone N suggérée.  

Á La préservation et renforcement des continuit®s ®cologiques locales constitu®es par les cours dôeau et leurs ripisylves - Mise 
en Espaces Bois®s Class®s + protection via lõarticle L.151-23 du Code de lõurbanisme (El®ments de continuit®s 
écologiques et Trame verte et bleue) - application de la réglementation des bords de rivière (Liste 1).  

Á Valorisation, préservation et développement des espaces agricoles en mosaïque, favorables à la biodiversité : vallon agricole 
du ruisseau du tire boeuf, du ruisseau de Saraut, de la rivière le Lavezon et de la rivière le Rieutord - Mise en zone A.  

Á Préservation et amélioration du paysage bocager, du complexe de haies et bosquets au sein des vallons. Mise en protection 
« N stricte » des éléments composants la Trame verte. Compléter si n®cessaire dôune protection L151-23 « Espace protégé 
pour son rôle dans la préservation de la trame verte et bleue communale » ;  

Á Préservation du site à chauves-souris de Saint-Martin-le-Supérieur - Mise en Arrêté de Protection de Biotope (APPB). 

La carte présentée ci-après retranscrit la proposition de mise en protection des espaces naturels et agricoles de la commune.  

Remarque : Comme indiqué sur la carte, une interprétation particulière doit être faite : il ne sôagit pas de ç figer è chaque parcelle, la 
cartographie ici pr®sent®e repr®sentant lôensemble les parcelles agricoles visibles sur lôorthophotographie. Certaines pourront faire lôobjet 
dôun ®talement urbain, notamment celles pr®sentes au sein des dents creuses du tissu urbain dense. Lôid®al serait toutefois de préserver 
celles situées aux abords des milieux naturels, et notamment des ruisseaux, faisant office de zones tampons entre les milieux naturels 
et lôurbanisation. 

Aucun avis nôa ®t® ®mis par ECOTER sur le zonage final proposé, ce dernier nôayant pas fait lôobjet de version ant®rieure. Ainsi, la 
pr®sente ®valuation environnementale fait lôobjet dôun ®tat des lieux des premi¯res pr®conisations de zonage fournies ¨ lô®tape du PADD 
et soumet dô®ventuelles propositions pour une meilleure int®gration des enjeux écologiques au zonage et au règlement 

.



EVALUATION DU REGLEMENT ET DU ZONAGE 

Plan local dôurbanisme de la commune de Saint-Martin-sur-Lavezon (07) 
Volet ®cologique de lô®valuation environnementale 
COMMUNE DE SAINT-MARTIN-SUR-LAVEZON - PRO20190034- 25/02/2020  33 
 



EVALUATION DU REGLEMENT ET DU ZONAGE 

Plan local dôurbanisme de la commune de Saint-Martin-sur-Lavezon (07) 
Volet ®cologique de lô®valuation environnementale 
COMMUNE DE SAINT-MARTIN-SUR-LAVEZON - PRO20190034- 25/02/2020  34 
 

Mise en zone N et Ns des espaces porteurs dõimportants enjeux ®cologiques  

La commune de Saint-Martin-sur-Lavezon a fait le choix de maintenir en zones préconisées en N les massifs boisés de la commune. Les 
massifs porteurs dôimportants enjeux ®cologiques et concernés par les ZNIEFF de type I font lôobjet dôun zonage sp®cifique Ns.  

Les constructions, installations, ouvrages sont interdite sur ces zones exceptées (hors Ns) celles nécessaires aux exploitations et 
forestières (sous condition). 

Pour les zones Ns il est également fait mention quôil est interdit « Tous les travaux qui ne prendraient pas en compte les enjeux des 
espaces naturels en pr®sence et qui nôassureraient pas une intégration environnementale des projets au regard de la biodiversité, des 
habitats et de leurs fonctionnalités (trame verte et bleue et corridors) ». Seuls sont admis « Les équipements collectifs et installations 
sous réserve de ne pas dépasser une emprise au sol de 10 m² et dô°tre li®s ¨ la mise en valeur du site ou ¨ sa d®couverte (abri 
randonneurs, observatoireé) ». 

Une importante partie des espaces naturels du Coiron et de la Berguise sont préservés au titre des zonages Ns, formant des 
réservoirs de biodiversité importants et reconnus par le SRCE de la région Rhône-Alpes. 

  
Extrait de la proposition de zonage de Saint-Martin-sur-Lavezon (ECOTER,2016) à gauche et extrait du zonage du PLU de Saint-Martin-sur-Lavezon (version finale 
janvier 2020) à droite montrant la partie centrale et bordure orientale du plateau du Coiron mis en zone naturelle Ns. 

  
Extrait de la proposition de zonage de Saint-Martin-sur-Lavezon (ECOTER,2016) à gauche et extrait du zonage du PLU de Saint-Martin-sur-Lavezon (version finale 
janvier 2020) à droite montrant le secteur du Sommet de Berguise mis en zone naturelle Ns. 
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Extrait de la proposition de zonage de Saint-Martin-sur-Lavezon (ECOTER,2016) à gauche et extrait du zonage du PLU de Saint-Martin-sur-Lavezon (version finale 
janvier 2020) à droite montrant le plateau et contreforts du Coiron mis en zone naturelle N. 

  
Extrait de la proposition de zonage de Saint-Martin-sur-Lavezon (ECOTER,2016) à gauche et extrait du zonage du PLU de Saint-Martin-sur-Lavezon (version finale 
janvier 2020) à droite montrant le secteur du Cayron mis en zone naturelle N. 

Mise en Espace Bois® Class® (EBC) et protection via lõarticle L.151-23 du Code de lõurbanisme (®l®ments de la Trame verte et 
bleue) des continuités écologiques locales constituées des cours dõeau et de leurs ripisylves  

Plusieurs secteurs ont été mis en protection EBC dans le zonage : les ripisylves des rivières du réseau hydrographique regroupant les 
rivières Le Lavezon et Le Rieutord ainsi que les ruisseaux de Freydières, de Saraut, de Bourdarie, de Tire Bîuf et de Marquet. 

Ce classement en ®l®ment EBC fait lôobjet dôune mention au r¯glement de lôarticle L.113-2 du code de lôUrbanisme qui rappelle que « le 
classement interdit tout changement dôaffectation ou tout mode dôoccupation du sol de nature à compromettre la conservation, la 
protection ou la création de boisements ». 

De plus, le cours de la rivière le Lavezon reconnue comme zone humide officielle est identifiée sur le plan de zonage par une trame 
sp®cifique au titre de lôarticle L.151-23 du code de lôurbanisme. 

Au sein du règlement il est par ailleurs inscrit que « Toutes les occupations et utilisations du sol de nature à remettre en cause le caractère 
humide de la zone et non compatibles avec une bonne gestion des milieux humides ou de porter atteinte au fonctionnement biologique 
et hydrologique sont interdites ». 
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Extrait de la proposition de zonage de Saint-Martin-sur-Lavezon (ECOTER,2016) à gauche et extrait du zonage du PLU de Saint-Martin-sur-Lavezon (version finale 
janvier 2020) à droite montrant les secteurs mis en EBC le long des cours dôeau. 

  
Extrait de la proposition de zonage de Saint-Martin-sur-Lavezon (ECOTER,2016) à gauche et extrait du zonage du PLU de Saint-Martin-sur-Lavezon (version finale 
janvier 2020) à droite montrant les secteurs mis en EBC le long des cours dôeau.  
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Extrait de la proposition de zonage de Saint-Martin-sur-Lavezon (ECOTER,2016) à gauche et extrait du zonage du PLU de Saint-Martin-sur-Lavezon (version finale 
janvier 2020) à droite montrant les secteurs mis en EBC le long des cours dôeau.  

Mise en zone A des espaces agricoles en mosaïque 

Les vallons agricoles du ruisseau du Tire bîuf, du ruisseau de Saraut, de la rivi¯re Le Lavezon et de la rivière Le Rieutort ont bien été 
inscrit en zone A. 

  
Extrait de la proposition de zonage de Saint-Martin-sur-Lavezon (ECOTER,2016) à gauche et extrait du zonage du PLU de Saint-Martin-sur-Lavezon (version finale 
janvier 2020) à droite montrant le secteur du vallon agricole du ruisseau du Tire Bîuf mis en zone agricole A. 
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Extrait de la proposition de zonage de Saint-Martin-sur-Lavezon (ECOTER,2016) à gauche et extrait du zonage du PLU de Saint-Martin-sur-Lavezon (version finale 
janvier 2020) à droite montrant le secteur du vallon agricole du ruisseau de Freydières mis en zone agricole A. 

 
 

Extrait de la proposition de zonage de Saint-Martin-sur-Lavezon (ECOTER,2016) à gauche et extrait du zonage du PLU de Saint-Martin-sur-Lavezon (version finale 
janvier 2020) à droite montrant le secteur du vallon agricole de la rivière Le Lavezon mis en zone agricole A. 

Mise en protection « N stricte » des éléments composant la trame verte 

Les éléments relais de la trame verte qui composent le paysage bocager, le complexe de haies et bosquets au sein des vallons font 
lôobjet dôune protection L151-23 « Espace protégé pour son rôle dans la préservation de la trame verte et bleue communale ». 

Au sein du règlement il est spécifié concernant les ®l®ments de patrimoine naturel identifi®s au titre de lôarticle L.151-23 que : 

Á « La pérennité de ce maillage doit être assurée » ; 
Á « La suppression de ces boisements est interdite » ; 
Á « Une réduction du boisement peut être autorisée ponctuellement si elle est nécessaire à : 

- La réalisation d'accès aux terrains pour la circulation ou l'utilisation des engins agricoles et des engins forestiers, avec 
obligation de replantation ou de déplacement de façon à reconstituer les continuités végétales à valeur écologique 
équivalente ; 

- La réalisation de réseaux d'eau potable, d'assainissement des eaux usées et pluviales et électriques ; 
- La lutte contre les espèces exotiques envahissantes ; 
- Leur gestion et leur entretien ; 
- Leur remplacement dans les cas de sécurit®ͥ des biens et des personnes, de risques sanitaires tels que le risque d'allergie 

et de qualit®ͥ phytosanitaire des arbres. 








































